
Apurement d’un DAE
Connectez vous à 
Gamm@2

Vérifiez votre N°
d’accise

Ouvrir le menu déroulant

Sélectionner EMIS



Cliquer sur rechercher

Le DAE s’affiche, ouvrir la loupe à droite



Ouvrir le menu 
déroulant mes 
fonctionnalités

Cliquer 
établir 
l’accusé de 
réception

Rentrer la 
date 
d’achat

Menu déroulant

Cliquer 1-réception 
acceptée et conforme

Votre DAE passe au statut apuré.



• Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à 
nous contacter :
Stéphanie COURTIAL – 03 85 29 57 24 – 06 73 31 28 
48 – union.viticole71@fdsea71.fr

• Vous pouvez également retrouver toutes les 
informations concernant les capsules sur la page 
capsules du site FDSEA71.

mailto:union.viticole71@fdsea71.fr
https://www.fdsea71.fr/avantages-economiques/capsules/
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